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HORAIRES DE CLASSE	

	
	Jours de classe :
lundi, mardi, jeudi, vendredi

	Garderie
	7h30 – 8h35

	Accueil
	8h35 – 8h45

	Classe
	8h45 – 12h00

	Interclasse
	12h00 – 13h20

	Accueil
	13h20 – 13h30

	Classe
	13h30 – 16h30

	Garderie
	16h40 – 19h00



Pour le bon déroulement des activités et par respect pour les enseignants et leurs camarades, il est obligatoire que tous les enfants arrivent à l’école quelques minutes avant 8h45 et 13h30, heures auxquelles les parents doivent au plus tard quitter l’école.
L’école est ouverte le matin à 8h35 et l’après-midi à 13h20 (pour les élèves ne déjeunant pas à la cantine).

[bookmark: bookmark=id.5w3h0ql870im] ACCÈS À L'ÉCOLE	

	GARDERIE

De 7h30 à 8h35
	Utilisation du digicode uniquement
	Vous composez un code à 4 chiffres (communiqué uniquement dans l’agenda de votre enfant).
Le portillon s’ouvre.
Vous vous dirigez vers la porte de la garderie ; vous sonnez. Sonia vous ouvre.

	TEMPS DE CLASSE
De 8h35 à 16h40

	Utilisation de l’interphone uniquement
	Deux visiophones sont installés dans l’école. Vous appuyez sur la touche ACCUEIL de l’interphone. Une enseignante ou un membre du personnel OGEC vous répond et vous ouvre.
Vous vous dirigez sur les côtés (maternelle ou primaire), les petits portails latéraux seront ouverts. Vous arriverez devant la classe de votre enfant.
Vous ne passez plus par le hall.

	GARDERIE
De 16h40 à 19h00

	Utilisation du digicode uniquement
	Vous composez un code à 4 chiffres (communiqué uniquement dans l’agenda de votre enfant)
Le portillon s’ouvre.
Vous vous dirigez vers la porte de la garderie ; vous sonnez. Christine et Audrey vous ouvrent .



[bookmark: bookmark=id.tatd7p31d629] ACCUEIL DES ÉLÈVES	

De 7h30 à 8h35, les élèves peuvent être pris en charge par le service de garderie. Les élèves ne fréquentant pas la garderie doivent attendre l’ouverture des portails pour entrer dans l’enceinte de l’école.
Avant 8h35, les enfants qui attendent l’ouverture des portails sur le trottoir sont sous la responsabilité de leurs parents.
À partir de 8h35, les parents des élèves de maternelle accompagnent leurs enfants jusqu’à la porte de la classe. À partir de 8h35, les élèves du CP au CM2 rejoignent seuls leur classe, où ils s’installent dans le calme ; ils sont sous la responsabilité de leurs parents tant qu’ils n’ont pas franchi les petits portails d’accès aux cours de récréation.
Les élèves ne déjeunant pas à la cantine sont accueillis à partir de 13h20. Les parents des élèves de maternelle les accompagnent jusque dans la cour. Les autres entrent seuls dans la cour.
Les parents ne sont pas autorisés à circuler dans les couloirs de l’école, sauf cas particuliers et seulement avec l’autorisation du chef d’établissement.

 SORTIE DES ÉLÈVES	
À la sortie des classes, aucun élève ne peut quitter l’enceinte de l’école sans l’autorisation d’un enseignant. Sur le temps scolaire, aucun élève ne peut quitter l’école sans être accompagné d’un adulte autorisé à venir le chercher.
À partir du CE2, un élève peut rentrer seul à la maison. Ses parents doivent pour cela faire une demande de carte de sortie. À 12h00 et/ou 16h30, l’élève doit présenter sa carte « Autorisation à quitter l’école seul » à l’enseignant présent au portail ou dans le hall. Il est dans l’obligation de quitter immédiatement l’enceinte de l’école, y compris le parvis, pour rentrer directement chez lui ou rejoindre ses parents à un point de rendez-vous extérieur à l’école. Il n’est pas autorisé à prendre en charge ses frères et sœurs plus jeunes.
La famille peut autoriser une tierce personne à venir chercher ses enfants à l’école en lui remettant une
« Autorisation à venir chercher mes enfants » à présenter à l’enseignant présent à la sortie.
À 12h00 et 16h30, les parents des élèves de maternelle avancent jusqu’à la porte de la classe pour récupérer leurs enfants. À partir du CP, les parents attendent leurs enfants sur le parvis.
À partir de 16h40, les enfants encore présents dans l’école sont pris en charge par le service de garderie où ils peuvent prendre leur goûter.
Les familles venant chercher leurs enfants à la sortie des classes ne sont pas autorisées à les faire goûter dans l’enceinte de l’école, y compris sur le parvis.

 CHIENS	

Pour le bien-être et la sécurité de tous, les chiens sont interdits dans l’enceinte de l’école même s’ils sont tenus en laisse.

FRÉQUENTATION SCOLAIRE – ASSIDUITÉ	
L’instruction est obligatoire à partir de 3 ans. A partir de cet âge, tout enfant scolarisé doit fréquenter l’école de manière assidue. Chaque absence est notée et justifiée dans un registre que l’inspecteur consulte lors des visites pour contrôler la fréquentation scolaire des élèves. Trop d’absences injustifiées peuvent faire l’objet d’un signalement à la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (dossier d’absentéisme).
 ABSENCES	
Cantine /Jours de classe
La famille doit signaler chaque jour d’absence à l’école par téléphone (laisser un message sur le répondeur) ou par mail (secretariat@fontenaylecomte-saintetrinite.fr). Les enseignantes ne gèrent pas la cantine mais vous pouvez, si vous signalez l’absence de votre enfant à la cantine, lui mettre votre message en copie.

Vacances sur temps scolaire
Concernant les vacances sur le temps scolaire, chaque famille est invitée à suivre la procédure donnée par L’Inspection Académique (cf annexe Voyage scolaire).

[bookmark: bookmark=id.ahh8y9mgqsty] VÊTEMENTS	
[bookmark: bookmark=id.7xb94gz55mu1]À l’école, et plus particulièrement en maternelle, les enfants doivent avoir des tenues pratiques, confortables et peu fragiles.
Une tenue d’écolier, propre et décente, est exigée. Les jupes ou shorts trop courts, les hauts à fines bretelles, les tongs… ne sont pas autorisés.
L’école ne peut être tenue responsable de la perte ou de la dégradation d’un vêtement.

 RESPECT DU MATÉRIEL	
Toute dégradation de matériel par votre enfant fera l’objet d’une demande de remboursement aux parents sur la base du coût réel de la réparation ou du remplacement pour la part non prise en charge par les assurances.

 OBJETS INTERDITS	
Afin d’éviter les conflits ou même les vols, il est interdit d’apporter des objets personnels (cartes Pokémon, cahiers de l’amitié…) et/ou de valeur (bijoux…) ainsi que des équipements numériques.
Tout objet jugé dangereux est interdit.
En cas de perte ou de vol, l’école ne sera pas tenue pour responsable.

 EXERCICES DE SÉCURITÉ DANS LES LOCAUX	
Dans l’année, en lien avec les instructions de l’Education Nationale, les élèves effectuent des exercices de sécurité selon des modalités précises. Ces exercices obligatoires permettent aux enfants, même les plus petits, de se préparer au mieux à des situations complexes.
 RÉCRÉATIONS	
Sauf modification de l’emploi du temps les récréations ont lieu :
· Pour le cycle 1 (TPS /PS/MS et GS) le matin 10h30 à 11h00 et l’après-midi de 15h30 à 16h00.
· Pour le cycle 2 (CP, CE1 et CE2) le matin de 10h10 à 10h25 et l’après-midi de 15h00 à 15h15.
· Pour le cycle 3 (CM1 et CM2) le matin de 10h35 à 10h50 et l’après -midi de 15h25 à 15h40.

PROPRETÉ CORPORELLE	
Pour le bien-être de tous, chaque enfant doit arriver propre à l’école.
La famille se doit de surveiller régulièrement les cheveux de ses enfants, de faire les traitements qui s’imposent en cas de présence de poux, et d’en avertir l’école.

 MALADIE	
La place d’un enfant malade ou fiévreux n’est pas à l’école, pour son bien-être et la santé des autres enfants et de l’enseignant. De plus, l’école n’est pas autorisée à administrer des médicaments aux enfants, même avec l’ordonnance du médecin.
Les enfants souffrant de maladies chroniques, de longue durée ou d’allergies graves, font l’objet d’un PAI (protocole d’accueil individualisé), élaboré et signé entre la famille, le médecin traitant, le médecin scolaire et l’école.
Les enfants ne viennent pas à l’école avec des médicaments dans leur cartable.

 GOÛTER – ANNIVERSAIRES	
Conformément aux recommandations ministérielles, les élèves ne sont pas autorisés à prendre de goûter pendant les récréations.
Les enfants qui arrivent tôt le matin à la garderie peuvent prendre une collation avant 8h30, en évitant toutefois les produits riches en sucres et en matières grasses.
Ceux qui restent à la garderie après la classe ou qui sont inscrits aux activités pédagogiques complémentaires (APC) peuvent apporter un goûter.
En maternelle, les anniversaires sont fêtés avec toute la classe. Les parents qui le souhaitent peuvent prévoir un goûter, en petite quantité (gâteaux faciles à servir ou jus de fruits ; pas de gâteaux faits maison). Par mesure de sécurité, les bonbons et la distribution de petits gâteaux ne sont pas autorisés. Apporter un goûter n’est pas obligatoire ; l’anniversaire de l’enfant sera tout de même fêté.
Dans les classes élémentaires, les élèves sont autorisés, s’ils le souhaitent, à apporter un sachet de bonbons pour leur anniversaire.

 COMMUNICATION	

Le chef d’établissement se tient à la disposition des familles, sur rendez-vous, les jours où il est déchargé de sa classe. Il est également possible de le contacter par courriel pour tout sujet autre que les absences.

Conformément à son statut, le chef d’établissement, après concertation de l’équipe enseignante et consultation de l’OGEC (afin d’évaluer les incidences financières), reste seul décideur du calendrier scolaire et des horaires de classe. Il s’engage à en tenir informée la famille au moyen de l’agenda ou d’une lettre d’informations. La famille est tenue de respecter les modifications éventuelles

L’équipe pédagogique s’engage à tenir la famille au courant de l’évolution de son enfant, notamment par la distribution des bilans périodiques. Elle organise à destination des familles des réunions d’information. Chaque enseignant dispose d’une boîte mail et se tient à la disposition des familles pour des rencontres individuelles sur rendez-vous.
Afin de respecter le bien-être de tous et sauf cas de force majeure, une vigilance sera observée quant à l’envoi de mails le week-end.

 CHANGEMENTS	
Dans l’intérêt de l’enfant, la famille s’engage à tenir l’école au courant dans les plus brefs délais de toute modification de la situation familiale, sociale, ou de l’état de santé de l’élève pouvant avoir une incidence sur le bon déroulement de sa scolarité.


 RENDEZ VOUS	
Selon les modalités des enseignantes et les besoins de vos enfants, des rencontres vous seront proposées pour faire le bilan du comportement et des acquisitions de votre enfant.

 PARTENARIAT	

L’investissement de l’ensemble des familles est indispensable à la vie de toute école catholique. La famille, qui choisit d’y inscrire ses enfants, s’engage à apporter sa contribution, dans la mesure de ses possibilités, au fonctionnement de l’école : accompagnement des classes à la demande des enseignants, participation aux manifestations organisées pour récolter des fonds, aux petits travaux d’entretien des bâtiments et des extérieurs, engagement dans les associations APEL et OGEC pour les parents qui se sentent encore plus concernés.


L’école reconnaît les parents comme premiers éducateurs de leurs enfants et s’engage à contribuer à cette éducation. Elle met tout en œuvre pour stimuler l’enfant et l’amener à donner le meilleur de lui-même, tant sur le plan des apprentissages que sur celui de l’éducation de sa personnalité. L’élève est notamment encouragé à faire preuve d’initiative au service des autres en prenant des responsabilités à sa mesure.

La famille de l’élève déclare confier à l’école qui l’accepte, l’instruction de l’enfant. A ce titre, elle s’engage à tout mettre en œuvre pour faciliter le travail personnel de l’élève : suivi du travail de classe, consultation de l’agenda, vérification du travail personnel. Elle incite l’enfant à progressivement faire preuve d’une plus grande autonomie et d’un réel engagement dans son travail


 RESPECT DE LA DISCIPLINE	

La famille déclare se montrer solidaire du climat éducatif ainsi que des règles de vie de l’école et des services périscolaires nommées dans les parties suivantes de ce règlement, en exerçant auprès de l’enfant les rappels nécessaires, notamment dans les aspects touchant au respect des personnes et des biens collectifs. Elle s’engage à les faire respecter et à ne jamais faire état devant l’élève d’opposition éventuelle à une décision ou position prise par l’école, ce qui n’exclut pas le dialogue.
En cas de malentendus éventuels, ceux-ci doivent se régler en dehors de la présence de l’enfant, qui ne doit jamais percevoir un écart entre la position de l’école et celle de sa famille.
Le chef d’établissement, l’équipe enseignante, l’OGEC et l’APEL sont amenés, chacun dans son champ de compétences, à prendre des décisions pour lesquelles l’intérêt collectif prime. La famille s’engage à accepter et respecter ces décisions.

La famille veille au comportement de ses enfants.
Chaque élève se doit de respecter les adultes qui l’accompagnent tout au long de la journée, ainsi que ses camarades et leur famille. Toute violence, physique ou verbale, est strictement interdite.
Chaque élève doit respecter les locaux, le matériel mis à sa disposition et les règles de vie instaurées dans sa classe, à la cantine ou à la garderie. En cas de dégradation, la remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l’objet d’une facturation à la famille sur la base du coût réel incluant les frais de main d’œuvre.
En cas de non-respect des règles de vie au cours de la journée scolaire, les enseignants et les employées chargées de l’encadrement des élèves sur les temps périscolaires sont habilités à exercer leur autorité et à appliquer des sanctions adaptées à l’âge de l’élève concerné.

LES RÈGLES DU RESTAURANT SCOLAIRE

 LIEUX – PERSONNEL	
Les élèves de l’école Sainte-Trinité déjeunent au restaurant scolaire du lycée Notre-Dame, dans une salle qui leur est réservée. Le service de restauration scolaire est facultatif. En cas d'allergie alimentaire, le lycée se dégage de toutes responsabilités si un PAI n'a pas été signé avec un médecin scolaire.
Les élèves sont encadrés par des employées de l’OGEC Sainte-Trinité.
Les employées de l’OGEC sont habilitées à exercer leur autorité. Elles encouragent les élèves à goûter à tous les plats. Aucun enfant n’est privé d’un plat.

 TARIFS DE BASE	
Le prix du repas comprend le coût de fabrication par le service de restauration du Lycée Notre-Dame et les frais de personnel pour l’encadrement des élèves et le service.
Les élèves fontenaisiens peuvent bénéficier de tarifs préférentiels selon le quotient familial CAF (ou autre organisme). Se renseigner auprès de la mairie.
Chaque année, les tarifs sont revus et communiqués aux familles dans un document annexe à ce règlement. Ils sont également consultables sur le site internet de l’école.

 RÈGLES DE VIE	
Chaque enfant entre et sort calmement du restaurant scolaire. Il a les mains propres avant de se mettre à table.
Il accepte de déjeuner en compagnie des camarades qui ont été désignés à sa table. Il leur parle calmement et poliment.
Il ne se déplace qu’avec l’autorisation d’un adulte.
Il accepte de goûter à tous les plats, ne joue pas avec la nourriture et ne la gaspille pas. Il respecte ses camarades, les employés, les lieux et le matériel.

 SANCTIONS	
En cas de non-respect des règles de vie, l’enfant est sanctionné selon la gravité et/ou la récurrence des faits qui lui sont reprochés.
· Le personnel de restauration rappelle le règlement à l’enfant concerné et est habilité à décider d’une sanction adaptée à la situation.
· Si les faits sont graves et/ou récurrents, le personnel de restauration informe le président d’OGEC et le chef d’établissement qui rencontre l’enfant et passe avec lui un « contrat de bonne conduite ». Une information écrite est transmise à la famille.
· Si aucune amélioration du comportement n’est constatée, le président d’OGEC et le chef d’établissement convoquent la famille et lui demandent d’intervenir auprès de son enfant afin qu’il modifie son comportement.
· Si l’élève persiste encore dans son attitude inadaptée, le président d’OGEC, en concertation avec le chef d’établissement, peut prononcer une exclusion temporaire du restaurant scolaire, voire définitive si nécessaire. Il en informe la famille par courrier.SIGNALEMENT DES ABSENCES À LA CANTINE ET DES INSCRIPTIONS OCCASIONNELLES




	
	LES ABSENCES À LA CANTINE  et	LES INSCRIPTIONS OCCASIONNELLES

	Qui prévenir ?
	Mme Baudillon

	Quand ?

[image: ]
	NOUVEAUTÉ DEPUIS  SEPTEMBRE 2024	Au plus tard la veille à 12h00. Si vous prévenez le jour-même, c’est une journée de carence, le repas est facturé.
N’oubliez pas de signaler chaque jour d’absence.

	Comment ?
	En laissant
· un message sur le répondeur de l’école ou un mail secretariat@fontenaylecomte-saintetrinite.fr ( le message téléphonique et le mail sont primordiaux)
· et en mettant un bon d’absence dans la boîte aux lettres
Attention ! Les enseignantes ne relèvent pas les absences pour la cantine.



Observations
En début d’année, chaque famille est invitée à compléter la feuille d’inscription à la cantine en cochant 1, 2, 3 ou 4 jours de cantine. Nous invitons chaque famille à tenir ses engagements pour des raisons administratives que chacun comprendra.
Mme Baudillon écoute le répondeur, consulte la messagerie et relève la boîte aux lettres tous les matins. Puis elle enregistre les absences et les inscriptions occasionnelles.
Il est possible de signaler plusieurs absences en même temps. Il en est de même pour les inscriptions occasionnelles, en mettant les bons d’inscription correspondants dans la boîte aux lettres. Les bons d’absence et d’inscription occasionnelle permettent de contrôler l’exactitude des chiffres enregistrés. Des feuilles supplémentaires de bons d’absence et d’inscription occasionnelle sont à la disposition des familles à l’école.
La régularisation des cantines (absences notifiées) se fait en fin d’année scolaire.

LES RÈGLES DE LA GARDERIE

CONDITIONS D’ACCÈS AU SERVICE
La garderie est un service facultatif pour les parents dont les horaires de travail ne leur permettent pas de déposer ou venir chercher leur(s) enfant(s) aux horaires de classe.
Le matin, un adulte doit accompagner l’enfant jusqu’à la garderie. Le soir, un adulte doit venir chercher l’enfant à la garderie et signaler son départ à la responsable du service.
PERSONNEL
Le service de garderie est assuré par du personnel employé par l’OGEC, habilité à exercer son autorité dans l’enceinte de l’établissement.
HORAIRES
Les horaires de la garderie sont les suivants : 7h30 – 8h35 / 16h40 – 19h00.
Le soir, les parents s’engagent à venir chercher leur enfant dès que possible, à la sortie de leur travail. Le départ de la garderie doit se faire rapidement après l’arrivée des parents.

TARIF
Le service de garderie est facturé au quart d’heure. Tout quart d’heure commencé est dû. Après la classe, la facturation commence à 16h45.
L’heure prise en compte pour la facturation est celle où l’enfant et ses parents quittent la garderie. Toute arrivée des parents après 19h00 donne lieu à une pénalité financière.
Le tarif est fixé par l’OGEC et revu chaque année. Il est communiqué aux familles dans un document annexe à ce règlement. Il est également consultable sur le site internet de l’école.

RÈGLES DE VIE

Chaque enfant fréquentant la garderie se doit de respecter l’adulte qui assure le service, ses camarades, leurs familles, ainsi que les lieux et le matériel mis à sa disposition.
La salle de garderie est un lieu calme où l’on ne crie pas, où l’on ne court pas. L’enfant choisit une activité adaptée à l’intérieur.
En cas de beau temps, l’enfant peut être autorisé à jouer dans la cour, sous la surveillance de l’adulte responsable.
Quand ses parents arrivent, l’enfant cesse immédiatement son activité, range ses affaires et se prépare pour quitter rapidement la garderie.
GOÛTER
Le goûter n’est pas fourni. Chacun a la possibilité d’en apporter un dans son cartable. L’enfant prend son goûter assis. Quand il a terminé, selon, son âge, il ramasse ses miettes, met ses déchets à la poubelle, range sa boîte dans son cartable…
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